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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-0205 
 

CFVU DU 20 FEVRIER 2020 
 

AVIS SUR LA COMPOSITION FONCTIONNELLE DU BUREAU CVEC 

 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 20 février 2020 réunie sous la présidence de Monsieur Olivier BALLESTA, 
 

Vu le livre VII du code de l’éducation, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé par le président que :  
Pour fonctionner et pouvoir prendre des décisions, le quorum est placé à 50% de chaque partie. 
Les étudiants seront renouvelés dans chacune des entités qu’ils représentent chaque année, afin de 
donner un œil neuf aux réflexions menées au sein du bureau. 
Composition : 
 

13 étudiant.e.s :  
1 vice-président.e étudiant.e 
1 chargé·e de mission VPE 
1 étudiant·e élu·e pour l’UFR Humanités 
1 étudiant·e élu·e pour l’UFR Langues et 
civilisations 
1 étudiant·e élu·e pour l’UFR STC 
1 étudiant·e elu·e en CA 
1 étudiant·e elu·e en CFVU 
2 coordinateur·trice·s élu.e.s en CDVEA 
2 étudiant·e·s associatifs issu·e·s de la CDVEA 
1 étudiant.e de l’IUT 
1 Vice président.e etudiant.e élu.e au CROUS 
 

11 représentants de l’université : 
1 vice-président.e CFVU 
1 vice-président.e délégué.e Culture et vie 
universitaire 
1 responsable PCVE 
1 cordinatrice.teur Vie étudiante 
1 représentant.e DAPS 
1 représentant.e DOSIP 
1 infirmière 
1 représentant.e des Certifications 
1 représentant.e du Pôle Handicap 
1 représentant.e de la Scolarité 
1 à 2 représentant.e.s de la Direction Générale 
des Services  

Fonctionnement : 
Le bureau CVEC est créé pour faciliter la gestion de l’enveloppe CVEC. 
 

Le Bureau CVEC : identifie les groupes de travail ; reçoit les projets N+1 portés par les groupes de 
travail ; en fonction des orientations donnée par la commission CVEC, valide le choix des projets portés 
par les groupes de travail ; propose la répartition financière de l’enveloppe CVEC. 
Le bureau se réuni tous les deux mois 
 

 DONNE UN AVIS FAVORABLE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) A LA 
COMPOSITION FONCTIONNELLE DU BUREAU CVEC 
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 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 20/02/2020. 
 

Nombre de membres présents 18 

Nombre de membres représentés 4 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 22 

Nombre de votes pour 22 

Nombre de votes contre 0 

 
La Présidente de l’Université, 

 
Hélène VELASCO-GRACIET. 

 
 


